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Versailles, le 16/09/2022 

 

 

Charline Avenel, 

rectrice de l’académie de Versailles  

 

à 

Mesdames et Messieurs les chefs 

 

Mesdames et Messieurs les directeurs de 

CIO 

 

s/c Mmes et MM. les inspecteurs 

académiques des services de 

Hauts-de-  

 

 

Objet : VERSEMENT DU FORFAIT MOBILITES DURABLES 

 

Référence(s) :  -  Décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 

- Arrêté du 9 mai 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

POINTS CLES : ANNEE CIVILE 2022 

 

 

NOUVEAUTES : RAS 

 

 

CALENDRIER : DU 1ER SEPTEMBRE  AU  31 DECEMBRE 2022 

 

 

Coordination Académique Paye 
DE-DPATS-DPE-DEEP 

 
Réf. : cap/cl/2022-0540 
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 Je vous prie de bien vouloir porter à la connaissance des personnels placés sous votre autorité la 

présente note relative aux modalités de versement du forfait mobilités durables. 

 

 déplacements entre le lieu 

de résidence habituel et le lieu de travail effectués soit à vélo soit en covoiturage pendant un nombre 

 

 

Les agents qui souhaitent bénéficier 

-joint, au plus tard le 31 

-  

 

Le versement du forfait mobilités durables est exclusif du versement mensuel de remboursement des frais 

de transport. 

 

Je vous remercie de veiller à ce que les demandes soient adressées aux services de gestion concernés. 
  

 

 
 

Pour la Rectrice et par délégation 

La Secrétaire Générale Adjointe 

 

     Signé : Catherine FRUCHET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


